
Direction de la santé et des affaires sociales – Direktion für Gesundheit und Soziales
Direction de l'instruction publique, de la culture et du sport

Direktion für Erziehung, Kultur und Sport

 
 
 
 
 CANTON DE FRIBOURG / KANTON FREIBURG

Mittwoch, 3. September  2008 och, 3. September  2008 
  

SPERRFRIST BIS DONNERSTAG, 4. SEPTEMBER, 16 UHR 
MEDIENMITTEILUNG 

 
Die Fachhochschule Freiburg für Soziale Arbeit erhält den UNESCO-Preis 

Anlässlich des schweizerischen Lernfestivals erhält die Fachhochschule Freiburg für Soziale 
Arbeit (FHF-SA) am 4. September den UNESCO-Preis für das Konzept und die Umsetzung der 
Ausbildung für Pflegefamilien des Kantons Freiburg. Mit diesem Preis wird eine 
direktionsübergreifende Zusammenarbeit gewürdigt, bei der Forscherinnen und Lehrerinnen 
der FHF-SA und für den Kinderschutz zuständige Fachleute des Jugendamtes (JA) ihre 
jeweiligen Kompetenzen eingebracht haben. 

Die Rolle einer Pflegefamilie lässt sich nicht improvisieren 
Der Kanton Freiburg zählt neben dem Netz aus Institutionen und Fachleuten 139 nicht professionelle und 
4 professionelle Pflegefamilien. Alljährlich werden in diesen Familien rund 180 Kinder für eine kürzere 
oder längere Zeit ihres Lebens betreut. Pflegefamilie sein oder werden ist keine Sache der Improvisation. 
Es ist eine Verpflichtung, die von allen Mitgliedern der Familie eingegangen wird und ihrer aller Einsatz 
erfordert, denn es geht darum, die eigene Familie zu reorganisieren und neu « zusammenzusetzen » und 
sich gleichzeitig für andere Arten zu leben oder heranzuwachsen zu öffnen. Die Funktion einer 
Pflegefamilie wahrnehmen erfordert solide Kompetenzen. Um die Personen zu unterstützen, die bereit 
sind, sich in diesem Betreuungsmodell zu engagieren, hat der Kanton die FHF-SA beauftragt, zusammen 
mit den Fachleuten des JA ein pädagogisches Konzept zu erarbeiten. 
 
Eine Ausbildung in Modulen 
Die erste auf diesem Konzept gründende Ausbildung startete im Jahr 2007 an der FHF-SA. 
Durchschnittlich wurde sie von 15 (deutschsprachige Kursangebote) beziehungsweise von 23 Personen 
(französischsprachige Kursangebote) absolviert. Über eine Zeit von zwei Jahren hinweg konnten die 
Teilnehmenden unter mehreren Angeboten wählen, wie etwa thematische Vorlesungen, 
Abendveranstaltungen zwecks Diskussion und Erfahrungsaustausch, Workshops. Auf dem Programm 
des zweiten Jahres dieses Ausbildungszyklus steht auch ein vom JA organisierter Informationsabend zu 
eher « technischen » Aspekten: gesetzlicher Rahmen der Unterbringung von Kindern, 
Verantwortlichkeiten, Rechte und Pflichten der Familien. Das in Modulen bestehende und flexible 
Ausbildungsangebot fördert Zusammenkünfte und Diskussionen, die von konkreten und von den Familien 
erfahrenen Situationen ausgehen. Die Kurse können sowohl von Pflegeelternpaaren als auch vom einen 
oder anderen Pflegeelternteil besucht werden. Ihre Kosten werden vom Staat übernommen.  
 
Die Direktion für Gesundheit und Soziales und die Direktion für Erziehung, Kultur und Sport 
gratulieren den Mitgliedern der direktionsübergreifenden Arbeitsgruppe, die für die Umsetzung 
dieser Ausbildung tätig waren, herzlich. Über die Vermittlung spezifischer Kenntnisse hinaus zielt 
das Ausbildungsangebot auf die Anerkennung der wesentlichen Rolle der Pflegefamilien hin. Es 
festigt ihren Platz innerhalb des Betreuungsnetzes für Kinder, die nicht die Möglichkeit haben, in 
ihrer Herkunftsfamilie aufzuwachsen. Der UNESCO-Preis im Wert von 1'000 Franken wird der FHF-
SA, vertreten durch Marie-Claire Rey-Baeriswyl, Projektkoordinatorin und Verantwortliche der 
Abteilung Dienstleistungen der FHF-SA, anlässlich einer Feier am 4. September 2008 im Schloss 
Thun überreicht. 
Vollständiges Dossier 
 
KONTAKTE UND INFORMATIONEN 
Freiburger Hochschule für Sozialarbeit FHF-SA, Marie-Claire Rey-Baeriswyl, Verantwortliche der 
Abteilung Dienstleistungen, Tel. 026 429 62 73 (Mittwoch, 3. September 13.30-15.30 Uhr)  
Jugendamt, Stéphane Quéru, Vorsteher, Tel. 026 305 15 30 (Mittwoch, 3. September 13.45-15.00 
Uhr)  
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- DOSSIER DE PRESSE - 
Le 4 septembre 2008 

Le Département Prestations de service de la HEF-TS  
reçoit le prix UNESCO  

lors du Festival Suisse de la Formation, organisé par la FSEA  
(Fédération suisse pour la formation continue) 

pour la conceptualisation et la mise en place de la  
 

FORMATION POUR LES FAMILLES D’ACCUEIL  
DU CANTON DE FRIBOURG 

 

SUR MANDAT DU CANTON DE FRIBOURG  
(Direction de la santé et des affaires sociales  

en collaboration avec le Service de l’enfance et de la jeunesse) 
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1. Festival de formation continue de la FSEA 
(Fédération suisse de la formation des adultes) 

 

 
 
 
Il s’agit de la 5ème édition du festival organisé par la Fédération suisse de la formation des adultes (éditions 
précédentes en : 1996, 1999, 2002 et 2005). 
Lors du dernier Festival, en 2005, plus de 50 000 personnes ont participé aux 1’ 500 manifestations qui ont 
eu lieu sur l’ensemble du territoire suisse. 
 
Le concours lancé dans le cadre de cette édition a recensé une centaine de projets qui ont été déposés et 
se répartissent en 2 catégories (catégorie 1 : biographie, formation continue personnelle / catégorie 2 : 
projet et offre de formation par des organismes) 
La catégorie 1 a récompensé 6 projets individuels. 
La catégorie 2 a attribué 5 prix à des organisateurs de formation continue. 
 
Le Département des Prestations de Service de la Haute Ecole fribourgeoise de travail social (HEF-TS) a été 
choisi pour le prix de l’UNESCO. Il récompense la formation pour les Familles d’Accueil du canton de 
Fribourg. 
Le prix d’une valeur de Frs 1000.- ainsi qu’un diplôme seront remis lors de la cérémonie d’ouverture du 
festival le 4 septembre 2008, au château de Thoune de 17 à 19h00. 
 
Informations complémentaires sur : http://www.lernfestival.ch/001alc_04_fr.htm 
 
 



 

© HEF-TS / 2008/ MCRB - npg 
 

4

 

 
 

 
2. Présentation de la formation pour les familles d’accueil du canton 

de Fribourg 
 
Logiques et spécificités de la formation 
Le Canton de Fribourg compte plus d’une centaine de familles qui accueillent un ou plusieurs enfant-s pour une 
durée variable et pour des raisons diverses. Dans le cadre de la protection de l’enfance et de la jeunesse, leur 
engagement complète les offres de prise en charge institutionnelle et professionnelle.  
« Accueillir un enfant dans sa propre famille » est en effet, un engagement qui pourrait paraître, de prime abord, 
assez naturel ; cette activité nécessite notamment de « recomposer » et réorganiser sa famille, de se laisser 
interpeller par d’autres façons de vivre ou de grandir et de développer des stratégies éducatives ajustées aux 
réalités des enfants. « Etre une famille d’accueil » demande de solides compétences pour créer un espace 
familial propice à la croissance de chacun-e. 
La loi du 12 mai 20061 sur l’enfance et la jeunesse prévoit que l’Etat mette en place un réseau cantonal de 
familles d’accueil non professionnelles (art 33) et organise une formation. 
Dans cette perspective, la Haute Ecole fribourgeoise de travail social (HEF-TS), mandatée par le Canton, en 
collaboration avec le Service de l’enfance et de la jeunesse (SEJ)2, a élaboré un concept pédagogique et conduit 
une première formation sur un cycle de 2 ans proposée aux parents d'accueil (en couple ou individuellement).  
La formation entière est prise en charge financièrement par le Canton de Fribourg et n’engendre pas de frais 
pour les participant-e-s. 
Elle reste facultative et ouverte tant aux couples de parents accueillants, qu’à l’un ou l’autre des parents. 
Chacun-e choisit parmi les thèmes ou les types d’offres ceux qui lui paraissent faire sens ou couvrir un besoin de 
formation particulier.  
Accessible, elle propose des horaires favorables à la participation des deux partenaires conjugaux : cours en 
soirée ou le samedi matin. 
Bilingue, elle répond à la spécificité linguistique du canton de Fribourg : les cours sont donnés parallèlement 
dans chacune des langues par des spécialistes de cantons différents, de champs professionnels divers, de 
façon à ouvrir les horizons et à donner accès à des approches multiples. 
Incitative, elle offre également un service de garderie mobile et à domicile, assurée par la Croix Rouge 
fribourgeoise (Chaperon Rouge et baby sitting), durant les cours, afin de libérer les parents. Aucun 
investissement financier de la part des familles n’est requis puisque les frais font partie du budget de la 
formation.  Actuellement, ce service est surtout sollicité pour les cours du samedi matin. 
 
 
 
 
 
                                                 
1 Loi qui est entrée en vigueur le 1er janvier 2007. 
2 Un groupe de travail composé de professionnel-le-s du SEJ (sous la responsabilité de M. Stéphane Quéru) et des 
collaboratrices de la HEF-TS (sous la responsabilité de M-Claire Rey-Baeriswyl) contribue à identifier les besoins, les 
priorités relatives aux compétences requises pour un accueil extra-familial et détermine les orientations de formation. 
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Types d’offres de formation  
Cette formation articule différents types d'offres de formation :  

1. Des cours qui abordent un certain nombre de thèmes permettant de renforcer des connaissances. Ils 
favorisent la mise en jeu des propres représentations face aux questions traitées et contribuent à renforcer 
des compétences diverses attendues. Les cours peuvent être suivis indépendamment les uns des autres. 
2. Des soirées d’échanges d'expériences qui ont pour but de renforcer les compétences propres des 
parents (notamment éducatives mais aussi interactives ou de collaboration), de créer des savoirs propres et 
expérientiels, au travers d’échanges régulés par un-e intervenant-e professionnel-le. En première année, ils 
se basent sur l’analyse de situations concrètes apportées par les familles. Ce travail d’analyse et de 
formation se déroule en groupe de 10 personnes. Les différents groupes se rencontrent aux mêmes dates. 
Pour garantir le processus et la dynamique de groupe, la participation aux échanges d’expériences 
nécessite de la régularité (participation à toutes les séances prévues pour l’année scolaire en cours). En 
seconde année, ils traitent de thèmes incontournables à élaborer pour soutenir le processus exigeant et 
parfois paradoxal de "l'accueil en famille". 
3. Des ateliers sont construits « sur mesure », ils permettent l’exercice de compétences et 
l’approfondissement de thématiques, en réponse à des questions ou à des besoins formulés lors des 
échanges d’expériences ou des cours de base. Les modalités pédagogiques favoriseront la mobilisation de 
l’expérience spécifique et l’acquisition de compétences (par exercices, jeux de rôles, mises en situations, 
etc.). 
4. Au cours de la seconde année du cycle de formation se déroule également une soirée d’information 
organisée par le Service de l’Enfance et de la Jeunesse (SEJ) et portant sur des questions relatives au 
placement : cadres légaux, droits et devoirs, établissement de convention, responsabilités, coordination, 
collaboration et communication entre partenaires, (SEJ, tuteur-s, famille-s, etc.).  

L’ensemble de la formation est animé par une pédagogie participative, qui développe le pouvoir d’agir, donnant 
accès à une communauté de savoirs et à un partage de compétences. 
Elle approfondit des thèmes tels que l’enfant (développement - identité - besoins); le système familial (types de 
famille – fonctions – défis éducatifs) ;  l’accueil et le placement comme forme d’intervention sociale ; les familles 
d’accueil et les familles d’origine.  
 

Participant-e-s  
En allemand : la participation moyenne est d’environ 15 personnes par offre de formation (soit les cours, soit les 
échanges d'expériences, soit l'atelier 2008) 
En français: la participation moyenne est de 23 personnes par offre de formation (soit les cours, soit les 
échanges d'expériences, soit l'atelier 2008). 
Les parents d'accueil sont souvent présents en couple: cette participation est rendue possible par un choix 
d’horaires hors temps de travail.  
Les personnes qui suivent une telle formation agissent comme parent, comme couple, mais aussi comme famille 
d'accueil, en tant qu'entité. C'est pourquoi les compétences visées par la formation, les thèmes abordés, les 
modalités pédagogiques différenciées choisies, rejoignent chacun de ces niveaux: être un couple accueillant, 
des parents éducateurs, une famille "recomposée" par le fait même de l'accueil d'un ou de plusieurs enfants. Le 
choix des intervenants-e-s permet de créer des liens avec des ressources et de poursuivre des collaborations 
éventuelles. 
Les bénéfices retirés par les participant-e-s sont donc d'ordre différents, individuel, de couple, familial et de 
réseau. 
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La satisfaction exprimée par les parents est large et positive. Par ces offres multiples, ils disposent de lieux de 
paroles (les soirées d'échanges d'expériences), de lieux d'apprentissages (les cours) et de lieux d'exercices (les 
ateliers).  
 
 
Poursuite de la formation et développements  
Une évaluation est effectuée en continu et prend en compte tant le point de vue des intervenant-e-s, que celui 
des participant-e-s. Elle permet d'orienter et d'améliorer les options prises au fur et à mesure de leur 
déroulement pour s'ajuster aux réalités et aux besoins des familles et des enfants placés. 
Les conceptrices de la formation participent à chacune des offres de formation pour garantir une bonne 
régulation pédagogique (récolte des appréciations, mécanismes de transferts et articulation des contenus). 
Sur la base du concept, en lien avec les intervenant-e-s, les professionnel-le-s du SEJ, l’organisation de la 
seconde année de formation se poursuit. Le programme est conçu, diffusé, les inscriptions pour la seconde 
année du premier cycle (2008-2009) sont en cours.   
D’autres cycles pourraient se mettre en place ultérieurement. 
La formation prend déjà place dans tout un mouvement de mise en liens, de connaissances, de communication 
sociale autour de la question de l’accueil. Un logo a été spécifiquement créé pour favoriser une identification à 
cette thématique.  
Une émission de radio a été réalisée pour faire connaître la formation et plus largement le travail des familles 
d'accueil; des perspectives de recherches permettant de mieux saisir les spécificités de cette intervention sociale 
de protection de l'enfance et de la jeunesse sont envisagées. 
En plus de qualifier les personnes, cette formation a aussi un fort impact symbolique puisqu'elle démontre une 
reconnaissance cantonale envers l'engagement de ces familles. En effet, être une "famille d'accueil" est une 
forme d'intervention sociale, qui prend place dans l'ensemble des services-ressources de prise en charge et de 
protection de l'enfance et de la jeunesse. Cependant, proche par certains aspects d'un engagement de 
volontariat ou humanitaire, il souffre d'une certaine invisibilité voire d'une reconnaissance perçue comme parfois 
insuffisante.  
Cette formation est ainsi aussi l'occasion de créer des liens entre ces familles, de créer de la compétence 
collective, de se renforcer comme acteurs dans un paysage professionnel, institutionnel parfois complexe. Ce 
renforcement du pouvoir d'agir des familles est également central pour assurer la qualité des prestations 
offertes. 
C'est bien là, la finalité ultime de la formation, de renforcer l'adéquation des soins, les réponses pertinentes aux 
besoins, l'appui spécifique au développement des enfants placés et des propres enfants de la famille. 
Le prix attribué par l’UNESCO dans le cadre de la FSEA profite ainsi directement au public cible que sont les 
parents d'accueil ; il est bénéfique aussi indirectement pour les enfants accueillis et représente pour l’ensemble 
des partenaires engagés dans ce projet une reconnaissance visibilisée et encourageante. 
 
 
Informations complémentaires sur www.hef-ts.ch 
Concepts en français et en allemand sur demande par mail à nelly.plaschy-gay@hef-ts.ch 
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3. Programmes - 2007-2008 : 1ère année  cycle 1  (français) 
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2007-2008 : 1ère année cycle 1 (allemand) 
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2008-2009 : 2ème année cycle 1 (français) 
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2008-2009 : 2ème année cycle 1 (allemand) 
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4. Quelques photos de la formation cantonale FAC 2007-2008 

 
 

  
 
 
 

 

  
Atelier 14 juin 2008: Les livres… une médiation dans la famille 
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Kurs 26. April 2008: Wie wächst ein Kind auf?  
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5. Responsables du projet à la HEF-TS 
 
- M-Claire Rey-Baeriswyl, professeure HES-SO, responsable du Département des Prestations 

de service à la HEF-TS 
- Nelly Plaschy-Gay, chargée de cours, coordinatrice au Département des Prestations de service 
- Delphine Brülhart, collaboratrice scientifique 

 
 
 

 
 

Delphine Brülhart, Nelly Plaschy-Gay, M-Claire Rey-Baeriswyl 
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6. Renseignements et informations complémentaires  
 
Vous pouvez vous adresser aux services et personnes ci-dessous pour obtenir plus d’informations 
 

- concernant  la collaboration avec les Familles d’accueil :  
 
Monsieur Stéphane Quéru  
Service Enfance et Jeunesse (SEJ) 
Bd Pérolles 30,  
1700 Fribourg 
+41 26 305 15 30 

 
- concernant la formation cantonale FAC :  

 
Mme M-Claire Rey-Baeriswyl (responsable) 
Mme Nelly Plaschy-Gay 
Haute Ecole Fribourgeoise de travail social (HEF-TS) 
Rue Jean-Prouvé 10, 1762 Givisiez-CH  
tél. secrétariat HEF-TS : ++41 26 429 62 00  
tél. Département des Prestations de Service : +41 26 429 62 73 ou 77  
Courriel : marie-claire.rey-baeriswyl@hef-ts.ch  ou nelly.plaschy-gay@hef-ts.ch 
 
Site : http://www.hef-ts.ch  

 
 
 
 
 

MCRB / npg le 25 août 2008 
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